
Extrait des débats au Conseil de ville de Bienne 

Séance du mercredi 16 décembre 2020, 18h00 
Palais des Congrès, salle de concert 

56 membres sont présents: 

Arnold Marc, Arnold Niels, Augsburger-Brom Dana, Bigler Jarno, Bohnenblust Peter, Bord 
Pascal, Briechle Dennis, Brunner Thomas, Cadetg Leonhard, Clauss Susanne,  
De Maddalena Daniela, Epper Bettina, Francescutto Luca, Frank Lena, Gerber Andreas, 
Gonzalez Vidal Bassi Glenda, Grupp Christoph, Gugger Reto, Gurtner-Oesch Sandra, 
Hamdaoui Mohamed, Heiniger Peter, Koller Levin, Külling Urs, Leuenberger Bernhard, 
Loderer Benedikt, Meyer Miro, Ogi Pierre, Paronitti Maurice, Pittet Natasha, Rebetez 
Maurice, Rindlisbacher Hugo, Rochat Julien, Roth Myriam, Rüber Stefan, Scherrer Martin, 
Scheuss Urs, Schneider Sandra, Schneider Veronika, Schor Alfred, Steinmann Alfred, 
Stocker Julien, Stolz Joseline, Strässler Thomas, Strobel Salome, Suter Daniel, Sutter 
Andreas, Tanner Anna, Tennenbaum Ruth,Torriani Latscha Isabelle, Vlaiculescu-Graf 
Christiane, Wächter Olivier, Wendling Cécile, Widmer Patrick, Wiederkehr Martin, Wiher 
Max, Zumstein Joël 

 

Absences excusées: 

Helbling Beatrice, Molina Franziska, Sprenger Titus, Zimmermann Erwin 

 

Représentation du Conseil municipal:  

Fehr Erich, maire 
Conseillères municipales / Conseillers municipaux: Feurer Beat, Némitz Cédric, Schwickert 
Barbara, Steidle Silvia 
 

 

Présidence: 

Cadetg Leonhard, président du Conseil de ville 



Extrait des débats au Conseil de ville de Bienne 

Séance du jeudi 17 décembre 2020, 18h00 
Palais des Congrès, salle de concert 

55 membres sont présents: 

Arnold Marc, Arnold Niels, Augsburger-Brom Dana, Bigler Jarno, Bohnenblust Peter, Bord 
Pascal, Briechle Dennis, Brunner Thomas, Cadetg Leonhard, Clauss Susanne,  
De Maddalena Daniela, Epper Bettina, Francescutto Luca, Frank Lena, Gerber Andreas, 
Gonzalez Vidal Bassi Glenda, Grupp Christoph, Gugger Reto, Gurtner-Oesch Sandra, 
Hamdaoui Mohamed, Heiniger Peter, Koller Levin, Külling Urs, Leuenberger Bernhard, 
Loderer Benedikt, Meyer Miro, Ogi Pierre, Paronitti Maurice, Pittet Natasha, Rebetez 
Maurice, Rindlisbacher Hugo, Rochat Julien, Roth Myriam, Rüber Stefan, Scherrer Martin, 
Scheuss Urs, Schneider Sandra, Schneider Veronika, Schor Alfred, Steinmann Alfred, 
Stocker Julien, Stolz Joseline, Strässler Thomas, Strobel Salome, Suter Daniel, Sutter 
Andreas, Tanner Anna, Tennenbaum Ruth,Torriani Latscha Isabelle, Vlaiculescu-Graf 
Christiane, Wendling Cécile, Widmer Patrick, Wiederkehr Martin, Wiher Max, Zumstein Joël 

 

Absences excusées: 

Helbling Beatrice, Molina Franziska, Sprenger Titus, Wächter Olivier, Zimmermann Erwin 

 

Représentation du Conseil municipal:  

Fehr Erich, maire 
Conseillères municipales / Conseillers municipaux: Feurer Beat, Némitz Cédric, Schwickert 
Barbara, Steidle Silvia 

 

 

Présidence: 

Cadetg Leonhard, président du Conseil de ville 

  



1. Projet Stades de Bienne (Tissot Arena) / Lancement d’une procédure d’arbitrage 
en vue de la réparation de défauts 

Vu le rapport du Conseil municipal du 21.10.2020, s'appuyant sur l'art. 39 al. 2, let. c, 
du Règlement de la Ville du 9 juin 1996 (RDCo 101.1), le Conseil de ville de Bienne 
arrête: 

1. Une procédure arbitrale est engagée contre la société HRS Real Estate AG, afin 
que celle-ci fasse corriger les défauts de construction constatés sur la Tissot Arena, 
conformément au contrat-cadre du 28 août 2007. 

2. Un crédit d’engagement no 313200000.93000 (compte spécial Tissot Arena) d’un 
montant de 791 000 fr. est approuvé, afin de couvrir les frais d’avocat et les 
avances de frais de procédure relatifs à la procédure arbitrale. Tout dépassement 
de crédit consécutif au renchérissement est d'ores et déjà approuvé. 

3. Le Conseil municipal est chargé d’exécuter cet arrêté. Il est expressément autorisé 
à déléguer cette compétence à une direction ou un département. 

2. Route de Soleure 126: prolongation du droit de superficie inscrit au registre 
foncier de Bienne sous le n° 9144 avec la coopérative d’achat Dominvest et 
octroi d’une concession pour l’utilisation partielle de l’espace routier de la rue 
Elise-Wysard 

Vu le rapport du Conseil municipal du 28 octobre 2020 et s'appuyant sur l'art. 39, al. 
1, let c, du Règlement de la Ville du 9 juin 1996 (RDCo 101.1), le Conseil de ville de 
Bienne arrête: 

1. La Commune municipale de Bienne prolonge de 39 ans, jusqu’au 31 décembre 
2059, le droit de superficie inscrit au registre foncier de Bienne sous le n° 9144 
d’une superficie de 2495 m2 conformément au contrat de droit de superficie du  
29 avril 1970, minute n° 2296 de Marc Woodtli, notaire, comme suit: 
a) La valeur du terrain productive d’intérêts est fixée à 440 fr. par m2, resp. la 

valeur du terrain est fixée à 1'097'800 fr. 
b) Le taux d’intérêts est fixé à 2,75%, ce qui correspond à une rente annuelle de 

droit de superficie capitalisée de 30'189 fr. 50 par an. 
Le gain comptable de 796'483 fr. 97 résultant de cette affaire alimentera le 
financement spécial «Gains comptables issus des biens-fonds du patrimoine 
financier» (n° de compte 29300.2200). 

2. Dans le même temps, la Commune municipale de Bienne octroie dans le contrat 
de droit de superficie du 29 avril 1970, minute n° 2296 de Marc Woodtli, notaire, 
la concession pour l’utilisation partielle de 191 m2 supplémentaires de la parcelle 
11’019 (rue Elise-Wysard). 

3. Le Conseil municipal est chargé d’exécuter cet arrêté. Il est habilité à déléguer 
cette compétence à la direction responsable. 

3. Esplanade Nord I – Aménagement du Département des affaires sociales / Crédit 
d'engagement 

Vu le rapport du Conseil municipal du 28 octobre 2020, et s’appuyant sur l’art. 39, al. 
1, let. a, du Règlement de la Ville du 9 juin 1996 (RDCo 101.1), le Conseil de ville de 
Bienne arrête: 



1. Un crédit d’engagement no 95600.0030 de 1’400'000 fr. est approuvé pour l’étude 
d’un centre de recyclage à la charge du compte spécial «Enlèvement des ordures». 
1.1 le crédit d’engagement no 3500.0001.1 de 555'000 fr. (amortissement sur  

10 ans) et  
1.2 le crédit d’engagement no 3500.0001.2 de 55'000 fr. (amortissement sur  

5 ans). 
2. Toute dépense supplémentaire due au renchérissement est d’ores et déjà 

approuvée. 
3. Le Conseil municipal est chargé d'exécuter cet arrêté Il est habilité à procéder à 

des modifications de projet s’avérant nécessaires ou indispensables, dans la 
mesure où elles ne changent pas le caractère global du projet. Il est en outre 
habilité à déléguer cette compétence à la direction responsable. 

4. Assainissement du bassin d’apprentissage à l’école du Sahligut / Crédit 
d’engagement 

Vu le rapport du Conseil municipal du 14 octobre 2020 et s’appuyant sur l’art. 39,  
al. 1, let. a, du Règlement de la Ville du 9 juin 1996 (RDCo 101.1), ainsi que sous 
réserve du référendum facultatif selon art. 14, al. 1, let. a, du Règlement de la Ville 
du 9 juin 1996 (RDCo 101.1), le Conseil de ville de Bienne arrête: 

1. Le projet d’assainissement du bassin d’apprentissage de natation à l’école du 
Sahligut est approuvé et un crédit d’engagement total correspondant de 
4'460'000 fr. est accordé (compte no 54000.0510), dont 2'600'000 fr. à la charge du 
financement spécial pour la construction et l’entretien des bâtiments scolaires 
(compte no 29300.5400). 

2. Toute dépense supplémentaire due au renchérissement est d’ores et déjà 
approuvée. 

3. Le Conseil municipal est chargé d’exécuter cet arrêté. Il est habilité à procéder à 
des modifications de projet s’avérant nécessaires ou indispensables, dans la 
mesure où elles ne changent pas le caractère global du projet. Le Conseil municipal 
est habilité à déléguer cette compétence à la direction responsable. 

5. Allée Roger-Federer: arrêt de bus «Swiss Tennis» / Crédit d'engagement 

Vu le rapport du Conseil municipal du 21 octobre 2020, et s'appuyant sur l'art. 39,  
al. 1, let. a, du Règlement de la Ville du 9 juin 1996 (RDCo 101.1), le Conseil de ville 
arrête: 

1. Un crédit d’engagement de 380 000 fr. est approuvé pour l’arrêt de bus «Swiss 
Tennis» à l’allée Roger-Federer. 

2. Toute dépense supplémentaire due au renchérissement est d’ores et déjà 
approuvée. 

3. Le Conseil municipal est chargé d'exécuter cet arrêté Il est habilité à procéder à 
des modifications de projet s’avérant nécessaires ou indispensables, dans la 
mesure où elles ne changent pas le caractère global du projet. Il est en outre 
habilité à déléguer cette compétence à la direction responsable. 

 



6. Révision totale du Règlement de la Ville 

Vu le rapport du Conseil municipal du 18 septembre 2019 et s'appuyant sur l'art. 40, 
al. 1, ch. 1, let. a, en relation avec l'art. 12, ch. 1, let. a du Règlement de la Ville du 9 
juin 1996 (RDCo 101.1) et l’art. 52 du Règlement du Conseil de ville (RDCo 151.21), 
le Conseil de ville de Bienne arrête: 
 
L’affaire est renvoyée au Conseil municipal avec pour mandat de procéder aux 
remaniements matériels suivants:  
 
1. Les résultats de la première lecture concernant le préambule et les articles 1 à 17 

y compris doivent être repris dans le nouveau projet qui lui sera soumis. Il est 
possible d’adapter au plan rédactionnel les modifications décidées par le Conseil 
de ville pour les articles 1 à 17.  

 
2. Les articles 19, 20, 45, 66 et 91 doivent être remaniés comme suit: le système de 

répartition des compétences financières élaboré à l’occasion de la table ronde sur 
les finances ainsi que la consolidation des résultats de la table ronde du 
25 février 2020 doivent être repris dans les dispositions mentionnées concernant 
les compétences financières des différents organes. 

 
3. Le Conseil municipal est chargé de remanier certaines dispositions sur la base des 

débats préliminaires relatifs à la révision du Règlement de la Ville (RRV) et des 
conclusions de la Commission ad hoc RVB/CDG, selon le mandat de la proposition 
de renvoi.  

 
4. Le Conseil municipal est chargé et habilité à examiner les propositions de 

modification des autres articles qui n’ont pas encore été traités au Conseil de ville, 
conformément à la liste établie le 24 février 2020 par le Secrétariat parlementaire. 

 
5. Le Conseil municipal est habilité à discuter des mandats visés au ch. 3 et des 

autres propositions de modification visées au ch. 4 avec les auteurs de la 
proposition, les experts, la Commission RRV ou la CDG. Il peut transmettre tout 
ou partie de ces discussions à la direction du projet. Il peut proposer ses propres 
variantes relatives à ces mandats et propositions, qu’il doit toutefois motiver. 

 
6. Le Conseil municipal est chargé d’adapter le projet de révision totale du Règlement 

de la Ville conformément aux ch. 1 à 3 ci-dessus et aux résultats de l’examen et 
des discussions visées au ch. 5, et de le soumettre au Conseil de ville 
accompagné d’un rapport explicatif si possible d’ici aux vacances d’été 2021. 

 

Référendum communal 
L’arrêté mentionné au point 4 doit être soumis en votation populaire pour autant qu'au moins 
5% des ayants droit au vote en matière communale en fassent la demande dans un délai 
de 60 jours dès la présente publication. Le référendum doit être déposé à la Chancellerie 
municipale de Bienne, Pont-du-Moulin 5, 2502 Bienne. 
 

Secrétariat parlementaire 
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